Bloc de compétences 8 – Environnement juridique et économique des activités immobilières 
Thème 4 – Le développement de l’entreprise immobilière
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I Quelle structure juridique ?

L’Entreprise Individuelle (EI)

L’entreprise individuelle est une forme d’entreprise exercée par une seule personne physique, sans création de personne morale distincte. L’entrepreneur et l’entreprise ne forment qu’une seule entité sur le plan juridique et fiscal et aucun capital social minimum n’est requis.
L’entreprise peut exercer toute activité commerciale, artisanale, libérale ou immobilière (sous certaines conditions).
C’est la forme de création la plus utilisée (36% des création en 2024 ; 65% si on prend en compte les autoentrepreneurs).
Depuis la loi du 14 février 2022, le patrimoine professionnel est automatiquement séparé du patrimoine personnel dès la création de l’entreprise individuelle. Cela signifie que les créanciers professionnels ne peuvent plus saisir le patrimoine personnel (hors renonciation explicite), sans formalité d’EIRL. La séparation des patrimoines est de plein droit pour toutes les EI créées après le 15 mai 2022, même sans déclaration d’affectation : plus besoin de déclarer un patrimoine séparé comme avant.

NB : Avant 2022 l’EI exposait l’entrepreneur à la responsabilité sur tout son patrimoine personnel pour les dettes professionnelles (sauf protections particulières comme la déclaration d’insaisissabilité ou l’EIRL).
NB : L’EIRL n’est plus disponible pour les nouvelles créations depuis le 15 février 2022, mais les EIRL existantes avant cette date continuent d’exister sous l’ancien régime. 

L’EI est imposée à l’impôt sur le revenu (IR) par défaut dans la catégorie correspondant à l’activité (BIC, BNC, BA). Il est désormais possible d’opter volontairement pour l’impôt sur les sociétés (IS) sous conditions (décret 29 juin 2022). Dans ce cas, le taux d’imposition est de 15% pour les PME (PME au sens fiscal (moins de 250 salariés, CA ≤ 50 M€, total bilan ≤ 43 M€ ; dans la limite 42 500 € de bénéfice imposable) et 25% pour les GE.
La gestion reste simple : pas d’assemblée générale ou d’obligations comparables à celles des sociétés. L’entrepreneur continue à prendre toutes les décisions seul. La comptabilité est simplifiée par rapport à une société.
La cession d’une EI est plus simple juridiquement, mais peut être fiscalement lourde si la plus-value est importante (soumise à l’IR et prélèvements sociaux), contrairement à une société où on vend des parts sociales/actions avec un mécanisme de plus-value spécifique (prélèvement forfaitaire unique de 30%).

En 2025, la France compte environ 30 000 agences immobilières physiques réparties sur le territoire. 65 % des agences sont des agences « indépendantes », c’est‑à‑dire implantées localement plutôt qu’appartenant à un grand réseau ou à une franchise nationale. 
MAIS « indépendantes » ne signifie pas forcément entreprise individuelle (EI) : une agence peut être indépendante tout en étant constituée en EURL, SASU, SARL, SAS, etc.
À l’échelle nationale, parmi toutes les entreprises créées en France, environ 44,7 % des entreprises du secteur immobilier nouvellement immatriculées en 2022 sont des entreprises individuelles (EI)
Cependant, les grandes agences et réseaux immobiliers fonctionnent presque toujours sous forme de sociétés (SAS, SARL, SA…) plutôt qu’en EI (par exemple Laforêt, Guy Hoquet ou d’autres réseaux majeurs).
Pour créer une entreprise individuelle (EI), l’entrepreneur doit effectuer l’ensemble des formalités administratives en ligne via le Guichet unique, portail officiel opéré par l’INPI (depuis le 1er janvier 2023).
Ce dispositif centralise les démarches de création, de modification et de cessation d’activité et transmet les informations aux organismes compétents, notamment au Registre du commerce et des sociétés (RCS) lorsque l’activité est commerciale.
Dans ce cadre, l’entrepreneur doit notamment fournir les pièces suivantes :
· le formulaire de déclaration de création (ex-Cerfa P0) dûment complété ;
· une copie d’un titre d’identité en cours de validité (carte nationale d’identité ou passeport) ;
· une attestation sur l’honneur de filiation et de non-condamnation ;
· un justificatif de domiciliation de l’entreprise (domicile personnel ou local professionnel) ;
· une déclaration du conjoint, le cas échéant, informant sur les conséquences des dettes professionnelles sur les biens communs ;
· pour les activités réglementées, un justificatif d’autorisation, d’agrément ou de diplôme requis pour l’exercice de l’activité.
L’entrepreneur doit en outre ouvrir un compte bancaire et souscrire les assurances obligatoires selon son activité.


Les Sociétés Commerciales

Selon l’article 1832 du Code civil « La société est instituée par deux ou plusieurs personnes qui conviennent par un contrat d'affecter à une entreprise commune des biens ou leur industrie en vue de partager le bénéfice ou de profiter de l'économie qui pourra en résulter.
Elle peut être instituée, dans les cas prévus par la loi, par l'acte de volonté d'une seule personne.
Les associés s'engagent à contribuer aux pertes. »

En résumé :
· Une société repose sur un contrat entre associés.
· Elle implique une mise en commun (apports) : argent, biens, savoir-faire…
· Son but est le partage des bénéfices ou des économies générées par l’activité.
· Affectio societatis (jurisprudence) est la volonté commune des associés de collaborer, de participer à la vie de la société et de partager les bénéfices et les pertes. Elle est indispensable pour qu’il y ait véritable société. Sans affectio societatis, le contrat pourrait être requalifié en simple contrat de prestation ou de partenariat.

On distingue deux grands types de sociétés :
· Société commerciale : exerce une activité commerciale (achat/revente, prestation de services), relève du Code de commerce, tribunal de commerce.
· Société civile : exerce une activité civile (gestion de patrimoine, profession libérale), relève du Code civil, tribunal judiciaire.
Pour une agence immobilière (transaction, gestion locative, gestion de copropriété) : c’est une société commerciale => Choisir un statut de société commerciale



Les principales formes de sociétés commerciales
	Société
	Nombre d’associés
	Responsabilité
	Capital
	Fiscalité
	Avantages
	Inconvénients
	Références

	SARL (Société à responsabilité limitée)
	1 à 100
	Limitée aux apports
	Pas de minimum légal sauf pour certaines activités
	IS ou IR sur option (familiale)
	Simplicité, responsabilité limitée, adaptée PME
	Moins de souplesse que SAS
	Art. L223-1 et suivants

	EURL (SARL unipersonnelle)
	1 seul
	Limitée aux apports
	Aucun minimum
	IR ou IS sur option
	Version unipersonnelle de SARL, responsabilité limitée
	Moins flexible qu’une SASU
	Art. L223-1 et suivants

	SAS (Société par actions simplifiée)
	1 ou plusieurs
	Limitée aux apports
	Aucun minimum
	IS ou IR sur option (conditions restrictives)
	Souplesse totale pour organiser direction et pouvoirs, idéal pour levée de fonds
	Formalités de création plus lourdes
	Art. L227-1 et suivants

	SASU (SAS unipersonnelle)
	1 seul
	Limitée aux apports
	Aucun minimum
	IS ou IR sur option
	Souplesse de la SAS pour un seul associé
	Formalités plus lourdes que EURL
	Art. L227-1 et suivants

	SA (Société Anonyme)
	Minimum 2 associés (7 si cotée)
	Limitée aux apports
	37 000 € minimum (225 000 € si cotée)
	IS
	Adaptée aux grandes sociétés, levée de fonds facile
	Très encadrée, lourde à gérer
	Art. L225-1 et suivants

	SNC (Société en nom collectif)
	2 minimum
	Solidaire et indéfinie
	Aucun minimum
	IR ou IS sur option
	Simple, adaptée aux petites sociétés
	Responsabilité illimitée des associés, risque élevé
	Art. L221-1 et suivants



NB : 
· Agence immobilière indépendante : EI, SARL, EURL, SAS, SASU pour limiter la responsabilité et faciliter la gestion.
· Promoteur immobilier / gros projet : SAS ou SA pour lever des fonds, accueillir plusieurs investisseurs et sécuriser les projets.
· Gestion d’un patrimoine locatif en commun : SARL ou SCI (attention, SCI est civile, pas commerciale) pour gérer les biens et répartir les bénéfices.


Choisir une forme juridique

La forme juridique d’une entreprise est son statut légal, qui détermine qui dirige, qui est responsable, comment elle est imposée et comment elle peut fonctionner et gérer son activité.

Le choix d’une forme juridique pour une entreprise dépend de plusieurs critères essentiels qui influencent à la fois la responsabilité de l’entrepreneur, la fiscalité, la gestion et la capacité de développement de l’activité.

Parmi les principaux critères, on retrouve : le nombre d’associés (unipersonnelle ou pluripersonnelle), la responsabilité vis-à-vis des dettes professionnelles (limitée aux apports ou illimitée), le régime fiscal (impôt sur le revenu ou sur les sociétés), le régime social du dirigeant (travailleur non salarié ou assimilé salarié), la souplesse de fonctionnement (liberté statutaire, formalités, assemblées, comptabilité), et enfin les objectifs de développement et de financement (facilité de lever des fonds, accueillir des investisseurs). Le choix dépend donc de la nature de l’activité, de la taille envisagée, du besoin de protéger le patrimoine personnel et de la stratégie de croissance. Par exemple, une petite agence immobilière peut privilégier une EI ou une EURL pour la simplicité et la responsabilité limitée, tandis qu’un promoteur immobilier ou un projet nécessitant des investisseurs optera plutôt pour une SAS ou une SA afin de bénéficier de la flexibilité et de la facilité de levée de fonds.

II Les modes de partenariat dans l’immobilier

Dans le secteur immobilier, les professionnels peuvent vouloir rester indépendant, s’associer ou collaborer via différents types de partenariats ou réseaux pour développer leur activité, sécuriser leur clientèle et partager des ressources.
Le choix d’un partenariat dépend du niveau d’autonomie souhaité, de la notoriété recherchée et des services dont le professionnel a besoin. Par exemple, un mandataire indépendant préfère la liberté mais dépendra de la visibilité du réseau, tandis qu’une agence intégrée bénéficie de la notoriété de la marque mais subit des contraintes de fonctionnement.

Les réseaux intégrés

Un réseau intégré est une structure où tous les membres appartiennent à un même groupe et travaillent sous une marque commune, avec des règles et procédures standardisées. Les agences sont des succursales de la maison mère. Donc les collaborateurs sont en principe tous salariés.

Exemples : Foncia (mais Foncia développe aussi un réseau de franchisés) ; Citya

NB : En 2025, environ 65 % des agences physiques sont “indépendantes” au sens où elles ne font pas partie d’un grand réseau national ou franchise. Ces agences sont souvent de petite taille, avec 4 à 6 collaborateurs en moyenne, mais certaines peuvent être très petites (le dirigeant seul ou avec quelques mandataires). Elles ciblent souvent un marché local, avec une forte connaissance de leur territoire et une proximité avec les clients.

Les réseaux de franchisés

Les réseaux franchisés sont le modèle le plus répandu pour les grandes marques immobilières.
Une franchise est un contrat commercial entre le franchiseur (la marque, la société mère) et le franchisé (l’agent ou l’entrepreneur qui ouvre l’agence).

Le franchisé crée sa propre entreprise (EI, SARL, SAS…), paie des droits d’entrée et des redevances pour utiliser la marque et les services, doit respecter le concept et les règles imposées par le franchiseur (charte graphique, méthodes commerciales, logiciels, etc.), et bénéficie de la notoriété, formation, marketing et support fournis par le réseau.

Exemples de réseaux franchisés : Century 21, Laforêt Immobilier, Guy Hoquet, Nestenn
Les coopératives d’agences

C’est un regroupement d’agences immobilières juridiquement indépendantes, qui choisissent de coopérer pour mutualiser des moyens.
Les agences conservent leur indépendance juridique et financière, mais partagent la marque ou le nom commercial, les outils informatiques et logiciels, les formations, parfois campagnes marketing, bases clients, partenariats.
Le fonctionnement est basé sur la participation active des membres et le principe de solidarité : les décisions stratégiques sont souvent votées en assemblée générale ou comité.
Exemples : ORPI, L’Adresse

Une coopérative d’agences permet aux agents de bénéficier de la puissance d’un réseau tout en restant indépendants juridiquement, contrairement à une franchise où les agences doivent suivre les règles du franchiseur, et contrairement à un groupe intégré où elles appartiennent au groupe.

Les réseaux de mandataires

Les réseaux de mandataires immobiliers sont un autre modèle très différent des agences classiques, franchisées ou coopératives.
Les mandataires immobiliers sont des agents indépendants juridiquement, qui travaillent pour un réseau mais sans ouvrir d’agence physique.
Ils sont souvent auto-entrepreneurs ou indépendants (SARL/SASU) et signent un contrat de mandat avec le réseau, qui leur fournit la marque commerciale, des outils numériques (logiciel, CRM, site internet), une formation et accompagnement, un accès à des mandats centralisés.
Le mandataire ne possède pas d’agence physique, travaille souvent depuis son domicile ou en mobilité, et touche des commissions sur les ventes ou locations réalisées.

Exemples en France : IAD, SAFTI, Capifrance, Optimhome

Les syndicats professionnels et fédérations

Les organisations professionnelles regroupent des agents, gestionnaires, syndics et autres professionnels de l’immobilier dans le but de défendre leurs intérêts, encadrer la profession et proposer des formations. 

Elles ne sont pas commerciales : elles ne gèrent pas de mandats et ne réalisent pas de transactions, mais offrent un cadre réglementaire et des services à leurs membres.

Caractéristiques principales
· Représentation et lobbying auprès des pouvoirs publics et autorités réglementaires.
· Élaboration et respect d’un code de déontologie et de chartes professionnelles pour garantir la qualité et l’éthique des pratiques.
· Formations, conférences et ressources documentaires pour maintenir le professionnalisme des membres et les tenir informés des évolutions légales et réglementaires.
· Soutien juridique et technique : conseils, modèles de contrats, guides pratiques et informations fiscales.

Exemples d’organisations
· FNAIM (Fédération Nationale de l’Immobilier) : le plus grand syndicat professionnel, représentant l’ensemble des métiers de l’immobilier.
· UNIS (Union des Syndicats de l’Immobilier) : spécialisé dans le domaine du syndic et de la gestion locative.

Avantages pour les membres
· Crédibilité et légitimité : affiliation reconnue valorisée auprès des clients et partenaires.
· Accès à des formations et outils juridiques : pour rester à jour sur les lois, régulations et bonnes pratiques.
· Défense des intérêts de la profession : protection contre des réglementations défavorables et représentation dans les débats publics.
· Réseautage professionnel : échanges entre membres, partage d’expériences et opportunités de partenariats.

Inconvénients
· Pas de soutien commercial direct : ces organisations n’apportent pas de clients ni de mandats.
· Cotisations annuelles obligatoires : pour bénéficier des services et avantages.
· Participation nécessaire : certaines actions ou formations peuvent nécessiter un engagement actif pour en profiter pleinement.

Ces organisations sont essentielles pour encadrer et professionnaliser le secteur immobilier. Elles complètent les réseaux commerciaux (franchises, coopératives, mandataires) en fournissant un cadre réglementaire, des outils et une représentation institutionnelle. Pour un agent immobilier ou une agence indépendante, être membre renforce la crédibilité et sécurise la pratique professionnelle, même si cela n’apporte pas directement de revenus ou de clients.


III Le rôle du système d’information dans les entreprises immobilières

Le système d’information d’une entreprise est l’ensemble des moyens humains, techniques et organisationnels permettant de collecter, traiter, stocker et diffuser l’information nécessaire à son fonctionnement et à sa prise de décision.

Pour une agence immobilière, le SI permet de gérer :
· Les biens à la vente ou à la location ;
· Les clients (acheteurs, locataires, vendeurs, propriétaires) ;
· Les mandats ;
· Les process (prise de RDV, planification des tâches, suivi des dossiers, partage d’informations, …) ;
· La communication et le marketing ;
· La performance (indicateurs de performance : objectifs/résultats/moyens) ;
· La détection de dysfonctionnements ;
· La prise de décision (tableaux de bord).

	Composantes interdépendantes
	Description
	Exemple concret

	Matériel (hardware)
	Les équipements physiques permettant de traiter l’information
	Ordinateurs, serveurs, tablettes, imprimantes, scanners

	Logiciels (software)
	Programmes et applications qui permettent de gérer les données
	CRM immobilier (ex : Netty, Orpi logiciel), gestion de mandats, logiciels de gestion comptable

	Données
	Informations collectées, stockées et utilisées
	Fiches biens, coordonnées clients, contrats, historique des transactions

	Ressources humaines
	Les personnes qui utilisent et alimentent le SI
	Agents immobiliers, assistants, comptables, responsables marketing

	Procédures et organisation
	Les règles et méthodes pour utiliser le SI efficacement
	Procédures de saisie des biens, mise à jour des mandats, reporting mensuel

	Réseaux / communication
	Moyens permettant de transmettre et partager l’information
	Email, intranet, sites web, réseaux sociaux, portails immobiliers



RQ : Le système d’information (SI) ne se limite pas à l’informatique. L’informatique n’est qu’un outil du système d’information, pas le système d’information lui-même.

Quelles opportunités offertes par le SI ?
· Automatisation des tâches répétitives (envoi d’emails, génération de contrats, suivi de relances).
· Meilleure connaissance client grâce aux CRM.
· Communication plus rapide et ciblée via newsletters, site web et réseaux sociaux.
· Analyse de performance : statistiques sur les ventes, suivi des mandats expirés, estimation du chiffre d’affaires futur.
· Travail à distance : accès aux données depuis n’importe quel poste ou tablette.

Quelles menaces et risques liés au SI ?
· Cyberattaques : piratage des bases de données clients ou des contrats.
· Fuites de données personnelles : non-respect du RGPD peut entraîner des sanctions.
· Obsolescence technologique : logiciels ou matériel dépassés, ralentissement des activités.
· Dépendance aux outils : si le SI tombe en panne, les activités peuvent être paralysées.
· Coût : investissement initial et maintenance du SI.

Dans un secteur immobilier de plus en plus concurrentiel et digitalisé, le système d’information devient un véritable levier stratégique, permettant aux agences d’améliorer leur efficacité, leur relation client et leur prise de décision.
Le système d’information joue également un rôle clé dans le respect des obligations légales et réglementaires propres au secteur immobilier (RGPD, conservation des mandats, traçabilité des échanges et des transactions).
En conclusion, le système d’information est un outil central pour les entreprises immobilières. Bien conçu et sécurisé, il améliore la productivité, la relation client et la prise de décision. Mal maîtrisé, il peut au contraire devenir une source de risques juridiques, financiers et organisationnels.
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